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(54) MÉCANISME D’HORLOGERIE

(57) Le mécanisme d’horlogerie comporte :
- un losange (ABCD) déformable, comportant quatre seg-
ments coplanaires reliés deux à deux par leurs sommets
de façon pivotante, dont un segment d’entré (AD) adja-
cent à un segment de sortie (AB), tous deux pivotés
autour d’un axe de pivot (X) perpendiculaire au plan du
losange et passant par un premier sommet (A) commun
aux segments d’entrée (AD) et de sortie (AB) et bloqué
en translation dans le plan du losange (ABCD),
- un levier (1) monté pivotant autour de l’axe de pivot (X),
le levier (1) étant cinématiquement lié en rotation, autour
de l’axe de pivot (X), à un deuxième sommet (C) du lo-
sange, opposé au premier sommet (A),
- un premier organe de blocage (2) apte à se déplacer
entre une position verrouillée, dans laquelle le levier (1)
est bloqué en rotation autour de l’axe de pivot (X), et une
position déverrouillée dans laquelle le premier organe de
blocage (2) n’entrave pas la rotation du levier (1),
- un second organe de blocage (3) apte à se déplacer
entre une position verrouillée, dans laquelle le deuxième
sommet (C) est bloqué en translation selon une direction
radiale en référence à l’axe de pivot (X), et une position
déverrouillée dans laquelle le second organe de blocage
(3) n’entrave pas le déplacement radial du deuxième
sommet (C), le mécanisme étant agencé de manière à
ce que l’un des organes de blocage (2, 3) se trouve en
position verrouillée lorsque l’autre est en position déver-
rouillée,
- un dispositif de commande (4) apte à commander le
déplacement du premier organe de blocage (2) entre ses
positions verrouillée et déverrouillée.

Ainsi, la position angulaire du segment d’entrée (AD)
représentant la valeur d’entrée du mécanisme, la position
angulaire du segment de sortie (AB) représente une va-
leur de sortie variant similairement à la valeur d’entrée

lorsque le premier organe de blocage (2) est en position
déverrouillée et variant à l’inverse de cette valeur lorsque
le premier organe de blocage (2) est en position ver-
rouillée.

Dans une réalisation particulière le mécanisme per-
met de fournir, à la demande, une valeur de sortie égale
ou opposée à la valeur d’entrée.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne plus particulièrement un
mécanisme d’horlogerie capable de réaliser une opéra-
tion mathématique.

Arrière-plan de l’invention

[0002] On connait les inverseurs qui permettent de
transformer automatiquement le mouvement rotatif bidi-
rectionnel de la masse oscillante en un mouvement de
rotation unidirectionnel destiné à l’armage du barillet. La
présente invention se propose de présenter un mécanis-
me inverseur qui soit capable de transformer, à la de-
mande, une fonction d’entrée en une fonction de sortie
variant d’une façon similaire ou inversée à la fonction
d’entrée. A cette fin, le mécanisme est apte à fournir une
valeur de sortie égale ou opposée à une valeur d’entrée.

Résumé de l’invention

[0003] De façon plus précise, l’invention concerne un
mécanisme d’horlogerie comportant :

- un losange déformable, comportant quatre seg-
ments coplanaires reliés deux à deux par leurs som-
mets de façon pivotante, dont un segment d’entrée
adjacent à un segment de sortie, tous deux pivotés
autour d’un axe de pivot perpendiculaire au plan du
losange et passant par un premier sommet qui est
commun aux segments d’entrée et de sortie et qui
est bloqué en translation dans le plan du losange,

- un levier monté pivotant autour de l’axe de pivot, le
levier étant cinématiquement lié en rotation, autour
de l’axe de pivot, à un deuxième sommet du losange,
opposé au premier sommet,

- un premier organe de blocage apte à se déplacer
entre une position verrouillée, dans laquelle le levier
est bloqué en rotation autour de l’axe de pivot, et
une position déverrouillée dans laquelle le premier
organe de blocage n’entrave pas la rotation du levier,

- un second organe de blocage apte à se déplacer
entre une position verrouillée, dans laquelle le
deuxième sommet est bloqué en translation selon
une direction radiale en référence à l’axe de pivot,
et une position déverrouillée dans laquelle le second
organe de blocage n’entrave pas le déplacement ra-
dial du deuxième sommet, le mécanisme étant agen-
cé de manière à ce que l’un des premier et second
organes de blocage se trouve en position verrouillée
lorsque l’autre des premier et second organes de
blocage est en position déverrouillée,

- un dispositif de commande apte à commander le dé-
placement du premier organe de blocage entre ses
positions verrouillée et déverrouillée.

[0004] Ainsi, la position angulaire du segment d’entrée
représentant la valeur d’entrée du mécanisme, la position
angulaire du segment de sortie représente une valeur de
sortie variant similairement à la valeur d’entrée lorsque
le premier organe de blocage est en position déver-
rouillée et variant à l’inverse de cette valeur lorsque le
premier organe de blocage est en position verrouillée.
[0005] Le mécanisme ainsi décrit permet de fournir, à
la demande, une valeur de sortie égale ou opposée à
une valeur d’entrée.
[0006] Selon un aspect avantageux de l’invention, le
mécanisme comporte un premier moyen de rappel ten-
dant à maintenir le premier organe de blocage en appui
contre le dispositif de commande.
[0007] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le mécanisme comporte une liaison desmodromi-
que entre le dispositif de commande et le premier organe
de blocage.
[0008] Selon un autre aspect avantageux, le mécanis-
me comporte un second moyen de rappel tendant à main-
tenir le second organe de blocage dans sa position ver-
rouillée.
[0009] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le premier organe de blocage est agencé pour dé-
placer le second organe de blocage dans sa position
déverrouillée lorsque le premier organe de blocage se
déplace dans sa position verrouillée.
[0010] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le segment d’entrée est solidaire d’un palpeur agen-
cé pour suivre le profil d’une came destinée à être en-
traînée en rotation par un mécanisme d’horlogerie com-
mandé par un mouvement horloger ou par un utilisateur.
[0011] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le segment de sortie est solidaire d’un secteur denté
apte à transmettre la valeur de sortie représentée par la
position angulaire du segment de sortie.
[0012] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le levier comporte une ouverture oblongue s’éten-
dant dans une direction radiale en référence à l’axe de
pivot et logeant au moins partiellement une goupille con-
nectant de façon pivotante par leur sommet, constitué
par le deuxième sommet, les troisième et quatrième seg-
ments du losange.
[0013] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le deuxième organe de blocage est pivoté sur le
levier et comporte un crochet coopérant avec la goupille
de façon à pouvoir bloquer la goupille en translation selon
la direction radiale.
[0014] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le premier organe de blocage est pivoté et comporte
une encoche coopérant avec le levier de façon à pouvoir
bloquer le levier en rotation autour de l’axe de pivot.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

1 2 
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- les figures 1 à 5 représentent un premier mode de
réalisation d’un mécanisme de l’invention dans dif-
férentes positions,

- la figure 6 représente une vue schématique du mé-
canisme dans l’état inverseur,

- la figure 7 représente un graphe de fonctions entrée
et sortie du mécanisme,

- la figure 8 représente une variante d’exécution du
premier mode de réalisation, et

- les figures 9a et 9b représentent le levier et les pre-
mier et deuxième organes de blocage d’un deuxième
mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféré

[0016] Un premier mode de réalisation d’un mécanis-
me d’horlogerie selon l’invention est représenté dans dif-
férentes positions sur les figures 1 à 5. Le mécanisme
de l’invention est destiné à être monté sur un mouvement
horloger, soit de façon intégrée, soit de façon modulaire.
Le mécanisme a pour objectif de transformer, à la de-
mande, une valeur d’entrée en une valeur de sortie va-
riant d’une façon similaire ou inversée à la valeur d’en-
trée. Il est pour cela susceptible de se trouver dans deux
états, un état inverseur tel que représenté sur les figures
1 et 2 et un état suiveur tel que représenté sur les figures
4 et 5. La position particulière du mécanisme représentée
à la figure 3 est celle dans laquelle le mécanisme est
susceptible de changer d’état.
[0017] Le mécanisme comporte une structure défor-
mable en forme de losange ABCD, comportant quatre
segments coplanaires reliés deux à deux par leurs som-
mets de façon pivotante. Le losange ABCD comporte un
segment d’entré AD adjacent à un segment de sortie AB,
tous deux pivotés autour d’un axe de pivot X perpendi-
culaire au plan du losange et passant par un premier
sommet A qui est commun aux segments d’entrée AD
et de sortie AB et qui est bloqué en translation dans le
plan du losange ABCD. Cela signifie que le sommet A
reste fixe au contraire des trois autres sommets qui peu-
vent se déplacer dans le plan du losange ABCD.
[0018] Le mécanisme comporte également un levier 1
monté pivotant autour de l’axe de pivot X, le levier 1 étant
cinématiquement lié en rotation, autour de l’axe de pivot
X, à un deuxième sommet C du losange, opposé au pre-
mier sommet A. Le levier 1 comporte une ouverture
oblongue 12 s’étendant dans une direction radiale en
référence à l’axe de pivot X et logeant au moins partiel-
lement une goupille 8 connectant de façon pivotante, par
leur sommet, c’est-à-dire le deuxième sommet C, les troi-
sième DC et quatrième CB segments du losange.
L’ouverture oblongue 12 a une largeur sensiblement éga-
le au diamètre de la goupille 8 et constitue une glissière
dans laquelle la goupille 8 peut coulisser. Il est bien évi-
dent que tout système de liaison glissière équivalent peut
être utilisé, par exemple l’ouverture oblongue et la gou-
pille peuvent être remplacées par deux goupilles enca-
drant un segment parallèle.

[0019] Le mécanisme comporte également un premier
organe de blocage 2 en forme de bras pivotant dont une
extrémité est pourvue d’une encoche 10 agencée pour
coopérer avec l’extrémité du levier 1. Le premier organe
de blocage 2 est apte à se déplacer entre une position
verrouillée, dans laquelle l’encoche 10 recouvre l’extré-
mité du levier 1 de façon à bloquer le levier 1 en rotation
autour de l’axe de pivot X, et une position déverrouillée
dans laquelle le premier organe de blocage 2 n’entrave
pas la rotation du levier 1.
[0020] Le mécanisme comporte également un second
organe de blocage 3, pivoté en Y sur le levier 1 et dont
une extrémité comporte un crochet 9 apte à coopérer
avec la goupille 8 de façon à pouvoir bloquer la goupille
8 en translation selon la direction radiale. Le second or-
gane de blocage 3 est apte à se déplacer entre une po-
sition verrouillée, dans laquelle le deuxième sommet C
est bloqué en translation selon une direction radiale en
référence à l’axe de pivot X, et une position déverrouillée
dans laquelle le second organe de blocage 3 n’entrave
pas le déplacement radial du deuxième sommet C.
[0021] Le mécanisme comporte en outre un premier
moyen de rappel non représenté, tendant à maintenir le
premier organe de blocage 2 en appui contre un dispositif
de commande 4, décrit ci-après. Typiquement, le premier
moyen de rappel est un moyen de rappel élastique Al-
ternativement à un moyen de rappel, une liaison desmo-
dromique peut être utilisée entre le dispositif de comman-
de 4 et le premier organe de blocage 2.
[0022] Un second moyen de rappel, non représenté,
tend à maintenir le second organe de blocage 3 dans sa
position verrouillée telle que représentée au figures 3 à
6. L’action du second moyen de rappel permet au second
organe de blocage de bloquer la goupille 8 en translation
selon la direction radiale. Le second moyen de rappel
peut, par exemple, être un moyen élastique ou un moyen
magnétique.
[0023] Le mécanisme est agencé de manière à ce qu’il
n’y ait toujours qu’un seul des premier et second organes
de blocage 2, 3 en position verrouillée, l’autre des premier
et second organes de blocage 2, 3 étant alors en position
déverrouillée. Le mécanisme est dans son état inverseur
lorsque le premier organe de blocage est verrouillé, et
dans son état suiveur lorsque le second organe est ver-
rouillé. Autrement dit, les déplacements des premier 2
et second 3 organes de blocage, correspondant à des
changements d’état du mécanisme, s’effectuent de fa-
çon synchronisée. Pour cela, le premier organe de blo-
cage 2 comporte une butée 11 destinée à coopérer avec
un bras de levier 15 que comporte le second organe de
blocage 3, afin de déplacer le second organe de blocage
3 dans sa position déverrouillée lorsque le premier orga-
ne de blocage 2 se déplace dans sa position verrouillée.
Inversement, lorsque le premier organe de blocage 2 se
déplace dans sa position déverrouillée, le second organe
de blocage 3 se déplace dans sa position verrouillée sous
l’action du second moyen de rappel.
[0024] Le mécanisme comporte également le dispositif

3 4 
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de commande 4 qui est apte à commander le déplace-
ment du premier organe de blocage 2 entre ses positions
verrouillée et déverrouillée. Le dispositif de commande
4 est ici réalisé à l’aide d’une croix de Malte 13 entrainée
en rotation par un doigt d’indexation 14 destiné à être lui-
même entrainé par le mouvement. Le déplacement du
premier organe de blocage 2 par le dispositif de com-
mande 4 intervient lorsque le levier 1 et la goupille 8 sont
dans une position particulière dite de permutation, telle
que représentée à la figure 3.
[0025] La position angulaire du segment d’entrée AD
est régie par le déplacement d’un palpeur 5, solidaire du
segment d’entrée AD, et agencé pour suivre le profil
d’une came 6 destinée à être entraînée en rotation par
un mouvement horloger. Alternativement, le segment
d’entrée AD pourrait également être solidaire d’un sec-
teur denté apte à recevoir la valeur d’entrée représentée
par la position angulaire du segment d’entrée AD.
[0026] Le segment de sortie AB est solidaire d’un sec-
teur denté 7 apte à engrener avec une roue dentée ou
une crémaillère pour transmettre la valeur de sortie du
mécanisme.
[0027] La figure 6 représente un schéma de principe
du mécanisme dans son état inverseur, la diagonale AC
du losange ABCD étant bloquée en rotation autour de
l’axe X. La position angulaire α du segment d’entrée AD,
représente la valeur d’entrée du mécanisme alors que la
valeur de sortie est représentée par la position angulaire
β du segment de sortie AB. Dans le premier mode de
réalisation représenté, la valeur de permutation p corres-
pond à des valeurs de 45° pour les angles α et β ce qui
signifie que le losange ABCD est un carré lorsque le mé-
canisme est dans l’état suiveur.
[0028] Lorsque le mécanisme est dans l’état suiveur,
c’est-à-dire quand le premier organe de blocage 2 est en
position déverrouillée, le losange ABCD pivote de façon
monobloc autour de l’axe de pivot X de telle sorte que la
valeur de sortie varie similairement à la valeur d’entrée.
Avec les repères choisis pour la figure 6, la valeur de
sortie β est égale à la valeur d’entrée α.
[0029] Lorsque le mécanisme est dans l’état inverseur
représenté à la figure 6, c’est-à-dire quand le premier
organe de blocage 2 est en position verrouillée, la valeur
de sortie β varie à l’inverse de la valeur d’entrée α. Le
changement d’état s’effectue à la valeur de permutation
p qui n’est pas nécessairement nulle. La valeur de sortie
s’exprime ainsi : β = 2p - α. Dans le cas particulier où la
valeur de permutation p est nulle, la valeur de sortie β
est l’opposée de la valeur d’entrée α.
[0030] La valeur de sortie peut être transmise à l’aide
du secteur dentée 7 à destination d’un autre mécanisme
ou d’un dispositif d’affichage. Alternativement, il est pos-
sible de prévoir un moyen d’affichage tel un repère, so-
lidaire du segment de sortie AB et apte à indiquer la valeur
de sortie représentée par la position angulaire du seg-
ment de sortie AB.
[0031] Dans le premier mode de réalisation, la permu-
tation d’un état à l’autre du mécanisme ne pouvant inter-

venir qu’à la valeur de permutation p dans la configuration
de la figure 3, il est préférable que le dispositif de com-
mande 4 soit synchronisé avec le déplacement de la ca-
me 6. La figure 7 donne une illustration de l’inversion
d’une fonction par le mécanisme inverseur. Le change-
ment d’état a lieu à un instant tp. La partie gauche du
graphe correspond à l’état suiveur dans lequel la valeur
d’entrée α est confondue avec la valeur de sortie β. La
partie gauche du graphe correspond à l’état inverseur
dans lequel la valeur de sortie β varie de manière inver-
sée à la valeur d’entrée α autour de la valeur de permu-
tation p.
[0032] Selon une variante d’exécution représentée à
la figure 8, le losange ABCD est formé de façon mono-
bloc, chaque segment du losange étant relié aux seg-
ments adjacents par des éléments flexibles faisant office
de pivot. Dans cette variante, l’axe de pivot X est égale-
ment un axe de pivot virtuel formé par deux bras flexibles
déformables reliant le segment d’entrée AD à une base
fixe. De la même façon, le levier 1 et les premier et deuxiè-
me organes de blocage 2, 3 peuvent également être pi-
votés à l’aide de pivots virtuels. La présente invention
couvre toutes les combinaisons faisant appel à des pivots
physiques ou des pivots virtuels.
[0033] Les figures 9a et 9b présentent le levier 1 et les
premier et deuxième organes 2, 3 de blocage d’un
deuxième mode de réalisation de l’invention. Contraire-
ment au premier mode de réalisation présenté, la valeur
de permutation p est ici variable.
[0034] La figure 9a correspond à l’état inverseur du
mécanisme dans lequel le premier organe de blocage 2
est dans une position verrouillée. Le premier organe de
blocage 2 comporte une pointe 16 se logeant entre deux
dents d’une denture 17 solidaire du levier 1. En pénétrant
dans la denture 17, la pointe 16 appuie sur un bras de
levier 15 que comporte le second organe de blocage 3
ce qui le maintient dans une position déverrouillée dans
laquelle la goupille 8 est libre de se déplacer radialement
en référence à l’axe de pivot X.
[0035] La figure 9b correspond à l’état suiveur dans
lequel le second organe de blocage 3 est dans une po-
sition verrouillée. Le second organe de blocage 3 com-
porte une crémaillère 18 dont la denture coopère avec
la goupille 8 pour la bloquer en translation lorsque le pre-
mier organe de blocage 2 est placé dans sa position dé-
verrouillée.
[0036] Dans le deuxième mode de réalisation repré-
senté sur les figures 9a et 9b, les premier 2 et deuxième
3 organes de blocage comportent une pluralité d’enco-
ches respectivement de crochets. Ainsi la valeur d’entrée
à laquelle s’effectue le déplacement des organes de blo-
cage 2, 3 entre leurs positions verrouillées et déver-
rouillées, dite valeur de permutation, est variable. Le ré-
glage peut être fait par le mouvement ou par l’utilisateur
selon un dispositif de réglage approprié. Les valeurs de
permutations prennent ici des valeurs variant par pas
discrets mais il est également possible d’envisager une
variation continue en réduisant la valeur du pas.
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[0037] Ainsi le mécanisme selon l’invention permet de
réaliser l’inversion sélective d’une fonction d’entrée. De
nombreuses applications de ce mécanisme sont envisa-
geables.
[0038] Un affichage rétrograde peut alterner son mou-
vement. Pour faciliter la lecture de l’information, les
moyens de repère de l’affichage rétrograde peuvent évo-
luer conjointement à la permutation.
[0039] Un dispositif de correction par poussoir peut
agir dans les deux sens de correction en fonction de l’état
dans lequel on choisit de placer le mécanisme, la per-
mutation s’effectuant lorsque le dispositif de correction
est au repos.
[0040] La présente invention ne se limite pas à l’exem-
ple illustré et est susceptible de diverses variantes et
modifications qui apparaîtront de manière évidente à
l’homme du métier. Ainsi par exemple, les rôles des seg-
ments AD et AB peuvent être inversés, le segment AD
étant alors un segment de sortie et le segment AB étant
un segment d’entrée.

Revendications

1. Mécanisme d’horlogerie caractérisé en ce qu’il
comporte :

- un losange (ABCD) déformable, comportant
quatre segments coplanaires reliés deux à deux
par leurs sommets de façon pivotante, dont un
segment d’entré (AD) adjacent à un segment de
sortie (AB), tous deux pivotés autour d’un axe
de pivot (X) perpendiculaire au plan du losange
et passant par un premier sommet (A) qui est
commun aux segments d’entrée (AD) et de sor-
tie (AB) et qui est bloqué en translation dans le
plan du losange (ABCD),
- un levier (1) monté pivotant autour de l’axe de
pivot (X), le levier (1) étant cinématiquement lié
en rotation, autour de l’axe de pivot (X), à un
deuxième sommet (C) du losange, opposé au
premier sommet (A),
- un premier organe de blocage (2) apte à se
déplacer entre une position verrouillée, dans la-
quelle le levier (1) est bloqué en rotation autour
de l’axe de pivot (X), et une position déver-
rouillée dans laquelle le premier organe de blo-
cage (2) n’entrave pas la rotation du levier (1),
- un second organe de blocage (3) apte à se
déplacer entre une position verrouillée, dans la-
quelle le deuxième sommet (C) est bloqué en
translation selon une direction radiale en réfé-
rence à l’axe de pivot (X), et une position déver-
rouillée dans laquelle le second organe de blo-
cage (3) n’entrave pas le déplacement radial du
deuxième sommet (C), le mécanisme étant
agencé de manière à ce que l’un des premier et
second organes de blocage (2, 3) se trouve en

position verrouillée lorsque l’autre des premier
et second organes de blocage (2, 3) est en po-
sition déverrouillée,
- un dispositif de commande (4) apte à comman-
der le déplacement du premier organe de blo-
cage (2) entre ses positions verrouillée et dé-
verrouillée,

et en ce que la position angulaire du segment de
sortie (AB) représente une valeur de sortie variant
similairement à une valeur d’entrée lorsque le pre-
mier organe de blocage (2) est en position déver-
rouillée et variant à l’inverse de cette valeur lorsque
le premier organe de blocage (2) est en position ver-
rouillée, la valeur d’entrée étant représentée par la
position angulaire du segment d’entrée (AD).

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’il comporte un premier moyen de rappel
tendant à maintenir le premier organe de blocage
(2) en appui contre le dispositif de commande (4).

3. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte une liaison desmodromique entre
le dispositif de commande (4) et le premier organe
de blocage (2).

4. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu’il comporte un se-
cond moyen de rappel tendant à maintenir le second
organe de blocage (3) dans sa position verrouillée.

5. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le premier organe
de blocage (2) est agencé pour déplacer le second
organe de blocage (3) dans sa position déverrouillée
lorsque le premier organe de blocage (2) se déplace
dans sa position verrouillée.

6. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le segment d’entrée
(AD) est solidaire d’un palpeur (5) agencé pour sui-
vre le profil d’une came (6) destinée à être entraînée
en rotation par un mouvement horloger ou par un
utilisateur.

7. Mécanisme selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que le segment d’entrée (AD) est
solidaire d’un secteur denté apte à recevoir la valeur
d’entrée représentée par la position angulaire du
segment d’entrée (AD).

8. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le segment de sortie
(AB) est solidaire d’un secteur denté (7) apte à trans-
mettre la valeur de sortie représentée par la position
angulaire du segment de sortie (AB).
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9. Mécanisme selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce qu’il comporte un repère solidaire
du segment de sortie (AB) et apte à indiquer la valeur
de sortie représentée par la position angulaire du
segment de sortie (AB).

10. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le levier (1) com-
porte une ouverture oblongue (12) s’étendant dans
une direction radiale en référence à l’axe de pivot
(X) et logeant au moins partiellement une goupille
(8) connectant de façon pivotante par leur sommet,
constitué par le deuxième sommet (C), les troisième
(DC) et quatrième (CB) segments du losange.

11. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le deuxième organe
de blocage (3) est pivoté sur le levier (1) et comporte
un crochet (9) coopérant avec la goupille (8) de façon
à pouvoir bloquer la goupille (8) en translation selon
la direction radiale.

12. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le premier organe
de blocage (2) est pivoté et comporte une encoche
(10) coopérant avec le levier (1) de façon à pouvoir
bloquer le levier (1) en rotation autour de l’axe de
pivot. (X)

13. Mécanisme selon les revendications 11 et 12, ca-
ractérisée en ce que les premier (2) et deuxième
(3) organes de blocage comportent une pluralité
d’encoches respectivement de crochets.

14. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la valeur d’entrée à
laquelle s’effectue le déplacement des organes de
blocage (2, 3) entre leur position verrouillée et dé-
verrouillée est variable.
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